
Quels sont les risques de requalification du contrat en cas de
télétravail permanent frontalier ?

Réponse courte

Le télétravail permanent d'un frontalier expose l'employeur à un risque de requalification du lieu habituel de travail,

entraînant le basculement de la sécurité sociale vers le pays de résidence et l'imposition de la totalité des revenus

dans ce même pays. Si le salarié travaille exclusivement depuis son domicile à l'étranger, le contrat peut être

requalifié comme un contrat de travail de droit étranger, avec application de la législation locale en matière de droit

du travail, comme précisé dans la fiche sur changement du lieu de travail prévu au contrat.

Le risque principal est le dépassement permanent du seuil de 49 % (accord-cadre) ou de 25 % (règle générale),

rendant impossible le maintien de l'affiliation luxembourgeoise.

Définition

La requalification du contrat en cas de télétravail permanent désigne le processus par lequel une autorité

administrative (fiscale, sociale ou judiciaire) considère que le lieu habituel d'exécution du travail n'est plus le

Luxembourg mais le pays de résidence du salarié. Cette requalification entraîne l'application de la législation du

pays de résidence en matière de sécurité sociale, de fiscalité et potentiellement de droit du travail,

conformément aux règles de conflit de lois du Règlement Rome I, comme précisé dans la fiche sur formalisation

du contrat de travail.

Conditions d’exercice

Le risque de requalification se matérialise dans les situations suivantes.

Condition Détail

Télétravail > 49 % Le dépassement du seuil de 49 % (accord-cadre) entraîne le basculement social

Télétravail > 25 % Sans accord-cadre, le seuil de 25 % (art. 13 Règl. 883/2004) s'applique

Dépassement fiscal Au-delà de 34 jours (FR/BE) ou 19 jours (DE), imposition dans le pays de résidence

Absence de présence au

LU
L'absence prolongée de présence physique au Luxembourg renforce le risque

Établissement stable
Le télétravail permanent peut créer un établissement stable fiscal dans le pays de

résidence
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Modalités pratiques

L'employeur doit prendre des mesures pour prévenir le risque de requalification.

Élément Détail

Limitation du télétravail Fixer un plafond de jours de télétravail respectant les seuils applicables

Présence obligatoire Imposer des jours de présence physique au Luxembourg

Suivi rigoureux Mettre en place un système de suivi en temps réel des jours de télétravail

Avenant contractuel Formaliser les limites du télétravail dans l'avenant au contrat

Audit régulier Vérifier périodiquement le respect des seuils pour chaque salarié

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de ne jamais autoriser un télétravail permanent intégral pour un frontalier sans analyse préalable

des conséquences juridiques. L'employeur doit fixer un quota maximal de jours de télétravail inférieur aux seuils

légaux pour conserver une marge de sécurité. Une politique claire de télétravail doit être diffusée à tous les salariés.

Il convient de surveiller les situations individuelles et de réagir immédiatement en cas de dépassement de seuil.

L'employeur doit également évaluer le risque de création d'un établissement stable fiscal dans le pays de résidence.

Cadre juridique

Référence Objet

Règlement (CE) 883/2004, art. 13 Législation sociale applicable en cas de pluriactivité

Accord-cadre européen du 1er juillet 2023 Seuil de 49 % pour le télétravail transfrontalier

Règlement Rome I (CE) 593/2008 Loi applicable au contrat de travail

Conventions fiscales bilatérales Seuils de tolérance fiscale (34 jours FR/BE, 19 jours DE)

Art. L.121-4 du Code du travail Contenu obligatoire du contrat de travail

La requalification du contrat a des conséquences rétroactives : l'employeur peut être tenu de verser les cotisations sociales dans le

pays de résidence pour toute la période de télétravail excédentaire, avec majoration et intérêts de retard. Ce risque financier justifie

une vigilance maximale dans le suivi des seuils.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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